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L’Association Coopérative Forestière Régional de la Gaspésie a vL’Association Coopérative Forestière Régional de la Gaspésie a vu le jour en 197 2. u le jour en 197 2. 
L’Association regroupe  six coopératives forestièresL’Association regroupe  six coopératives forestières ::

La Coopérative forestière  NewLa Coopérative forestière  New--RichmondRichmond StSt--Alphonse issue de la fusion de trois Alphonse issue de la fusion de trois 
coopératives  (Stcoopératives  (St--Edgar 1943, StEdgar 1943, St--Alphonse 1944 et NewAlphonse 1944 et New--Richmond 1970);Richmond 1970);;
L’Association coopérative forestière de StL’Association coopérative forestière de St--Louis (depuis 1964);Louis (depuis 1964);
La Coopérative d’aménagement forestier de la BaieLa Coopérative d’aménagement forestier de la Baie--desdes--Chaleurs (depuis 1984);Chaleurs (depuis 1984);
La Coopérative forestière de la Matapédia (depuis 1994);La Coopérative forestière de la Matapédia (depuis 1994);
La Coopérative  EauBois de SteLa Coopérative  EauBois de Ste--AnneAnne--desdes--Monts (depuis 2001);Monts (depuis 2001);
L’Association coopérative forestière de StL’Association coopérative forestière de St--Elzéar qui fêtera, cette année, son Elzéar qui fêtera, cette année, son 
soixantième anniversaire de fondation (depuis 1944). soixantième anniversaire de fondation (depuis 1944). 

Ces coopératives œuvrent dans presque tous les secteurs de l’actCes coopératives œuvrent dans presque tous les secteurs de l’activité forestière en ivité forestière en 
Gaspésie soitGaspésie soit : les travaux sylvicoles, la récolte, la transformation primaire: les travaux sylvicoles, la récolte, la transformation primaire et et 
secondaire de bois, le suivi d’opération et la planification forsecondaire de bois, le suivi d’opération et la planification for estière;estière;

Ces coopératives forestières sont des entreprises inaliénables, Ces coopératives forestières sont des entreprises inaliénables, enracinées dans leur enracinées dans leur 
milieu qui contr ibuent au développement économique et social de milieu qui contr ibuent au développement économique et social de la Gaspésie. la Gaspésie. Les Les 
travaill eurs sont prop riétaires de leur entreprise!travaill eurs sont prop riétaires de leur entreprise! Leur statut juridique est Leur statut juridique est 
celui de «celui de « coopératives de travailleurscoopératives de travailleurs » régi par la » régi par la Loi sur les coopératives du Loi sur les coopératives du 
QuébecQuébec;;

Ces six coopératives forestières regroupent Ces six coopératives forestières regroupent 546 membres546 membres et offrent du travail à et offrent du travail à 
plus de plus de 700 personnes700 personnes en région. Elles génèrent un chiffre d’affaire de plus de en région. Elles génèrent un chiffre d’affaire de plus de 
40M $40M $ avec une masse salariale dépassant les avec une masse salariale dépassant les 11M $11M $ … des acteurs économiques … des acteurs économiques 
importants dans une région qui en a grandement besoin. importants dans une région qui en a grandement besoin. 

1- L’Association Coopérative Forestière Régionale11 -- L’Association Coopérative Forestière RégionaleL’Association Coopérative Forestière Régionale
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L'objectif premier de la coopérative de travailleurs consiste à L'objectif premier de la coopérative de travailleurs consiste à fournir du travail à fournir du travail à 
ses membres. En étant propriétaires de leur entreprise, les travses membres. En étant propriétaires de leur entreprise, les travailleurs ont une ailleurs ont une 
plus grande implication dans son développement et ses orientatioplus grande implication dans son développement et ses orientations. Une façon ns. Une façon 
pour eux de prendre en mains leur avenir; pour eux de prendre en mains leur avenir; 

Le développement des coopératives de travailleurs repose sur la Le développement des coopératives de travailleurs repose sur la volonté et la volonté et la 
capacité du milieu à créer localement de l'emploi à partir des rcapacité du milieu à créer localement de l'emploi à partir des r essources essources 
disponibles, dont les ressources forestières. Mais l'entreprise disponibles, dont les ressources forestières. Mais l'entreprise coopérative marque coopérative marque 
aussi un changement social caractérisé par la montée du partenaraussi un changement social caractérisé par la montée du partenar iat, par la iat, par la 
recherche de solutions originales et par l'identification de nourecherche de solutions originales et par l'identification de nouveaux créneaux veaux créneaux 
économiques;économiques;

Les coopératives de travail sont étroitement reliées au concept Les coopératives de travail sont étroitement reliées au concept de l’économie de l’économie 
sociale au Québec. Les coopératives forestières acceptent cette sociale au Québec. Les coopératives forestières acceptent cette allégeance au allégeance au 
nom des principes qui les animent tout en insistant sur les notinom des principes qui les animent tout en insistant sur les noti ons de rentabilité ons de rentabilité 
d’entreprise et de création de richesse collective;   

1- L’engagement des coopératives  de travailleurs11 -- L’engagement des coopératives  de travailleursL’engagement des coopératives  de travailleurs

d’entreprise et de création de richesse collective;   

Enfin, les coopératives forestières sont conscientes que la gestion de la forêt 
publique québécoise doit assurer la pérennité de la ressource si elles veulent 
continuer à prospérer, à créer de l’emploi et à contribuer au développement 
économique de la Gaspésie.

Enfin, les coopératives forestières sont conscientes que la gestEnfin, les coopératives forestières sont conscientes que la gestion de la forêt ion de la forêt 
publique québécoise doit assurer la pérennité de la ressource sipublique québécoise doit assurer la pérennité de la ressource si elles veulent elles veulent 
continuer à prospérer, à créer de l’emploi et à contribuer au décontinuer à prospérer, à créer de l’emploi et à contribuer au dé veloppement veloppement 
économique de la Gaspésie.économique de la Gaspésie.
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2- Les principales attentes  envers la  Commission 
d’étude sur la  gestion de la forêt publique

22 -- Les principales attentes  envers la  Commission Les principales attentes  envers la  Commission 
d’étude sur la  gestion de la forêt publiqued’étude sur la  gestion de la forêt publique

Les coopératives souhaitent que la Commission d’étude sur la gesLes coopératives souhaitent que la Commission d’étude sur la gestion de la forêt tion de la forêt 
publique s’appuie sur une vision globale de développement durablpublique s’appuie sur une vision globale de développement durable et que ses e et que ses 
recommandations favorisent la viabilité d’une région comme la Garecommandations favorisent la viabilité d’une région comme la Gaspésie et celle spésie et celle 
des entreprises forestières qui l’animent,des entreprises forestières qui l’animent, dont les coopératives forestières;dont les coopératives forestières;

Les coopératives souhaitent également que la Commission d’étude Les coopératives souhaitent également que la Commission d’étude favorise une favorise une 
participation accrue des intervenants régionaux, dont les coopérparticipation accrue des intervenants régionaux, dont les coopératives atives 
forestières, dans des décisions de gestion du régime forestier aforestières, dans des décisions de gestion du régime forestier a ctuel;ctuel;

Une participation qui permettra une  modulation régionale de ce rUne participation qui permettra une  modulation régionale de ce régime et une égime et une 
adaptation aux particularit és forestières et socioadaptation aux particularit és forestières et socio--économiques de la Gaspésie;économiques de la Gaspésie;

Une participation également au développement de stratégies d’améUne participation également au développement de stratégies d’aménagement nagement 
forestier régionales qui vont permettre d’atténuer les impacts, forestier régionales qui vont permettre d’atténuer les impacts, pour nos pour nos 
entreprises et nos communautés, des baisses de possibilité foresentreprises et nos communautés, des baisses de possibilité forestière tière 
appréhendées suite à la révision des PGAF ; appréhendées suite à la révision des PGAF ; 

À cet effet, les coopératives soulignent la démarche en cours du « Comité de 
réflexion sur la forêt publiq ue de la Gaspésie ». Un regroupement d’intervenants 
du secteur forestier régional qui questionne et identifie des problèmes, mais aussi 
des solutions susceptibles d’en atténuer les impacts. Convaincues de la nécessité 
d’être proactives, les coopératives membres appuient cette démarche et participent 
activement aux travaux de ce comité.

À cet effet, les coopératives soulignent la démarche en cours duÀ cet effet, les coopératives soulignent la démarche en cours du « Comité de « Comité de 
réflexion sur la forêt publique de  la Gaspésie ». Un regroupemenréflexion sur la forêt publique de  la Gaspésie ». Un regroupement d’intervenants t d’intervenants 
du secteur forestier régional qui questionne et identifie des prdu secteur forestier régional qui questionne et identifie des problèmes, mais aussi oblèmes, mais aussi 
des solutions susceptibles d’en atténuer les impacts. Convaincuedes solutions susceptibles d’en atténuer les impacts. Convaincues de la nécessité s de la nécessité 
d’être proactives, les coopératives membres appuient cette démard’être proactives, les coopératives membres appuient cette démarche et participent che et participent 
activement aux travaux de ce comité.activement aux travaux de ce comité.
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3- Le s pr éoccup ations et r ecom m and ations de 
l’Association: La Ma in-d’oeuvre

33 -- Les pLes p réoccupations et recommandations de réoccupations et recommandations de 
l’Association:l’Association: La MainLa Main -- d’oeuvred’oeuvre

La valorisation de la mainLa valorisation de la main--d’œuvre et son corollaire, la capacité d’assurer la relève d’œuvre et son corollaire, la capacité d’assurer la relève 
des travailleurs actuels, constituent la préoccupation principaldes travailleurs actuels, constituent la préoccupation principale des coopératives e des coopératives 
forestières;forestières;

Le métier de travailleur forestier et très exigeant pour plusieuLe métier de travailleur forestier et très exigeant pour plusieurs raisons, rs raisons, 
notamment pour l’éloignement, le s conditions climatiques variablnotamment pour l’éloignement, le s conditions climatiques variables et parfois es et parfois 
extrêmes et l’obligation encore généralisée d’offrir une rémunérextrêmes et l’obligation encore généralisée d’offrir une rémunération à forfait;ation à forfait;

La qualité des emplois en forêt fait défaut, les péri odes d’embaLa qualité des emplois en forêt fait défaut, les péri odes d’embauche sont uche sont 
généralement courtes et fortement conditionnées par la classificgénéralement courtes et fortement conditionnées par la classification à l’assuranceation à l’assurance--
emploi et l’obtention du « gros timbre »;emploi et l’obtention du « gros timbre »;

D’une année à l’autre, trop de membres et travailleurs ne saventD’une année à l’autre, trop de membres et travailleurs ne savent pas s’ils vont pas s’ils vont 
travailler, combien de temps ils vont travailler, s’ils pourronttravailler, combien de temps ils vont travailler, s’ils pourront se qualifier à se qualifier à 
l’l’assuranceassurance--emploiemploi ou encore procéder aux paiements de leurs machines ou ou encore procéder aux paiements de leurs machines ou 
renouveler les équipements désuets.  Les contrats étant essentierenouveler les équipements désuets.  Les contrats étant essentiellement annuels et llement annuels et 
se confirmant tardivement, les employeurs, dont les coopérativesse confirmant tardivement, les employeurs, dont les coopératives, sont rarement , sont rarement 
en mesure de rassurer leurs membres et leurs travailleurs. en mesure de rassurer leurs membres et leurs travailleurs. Un contexte d’insécurité Un contexte d’insécurité 
caractérise le travail en forêtcaractérise le travail en forêt .   .   



MMéémoire prmoire préésentsentéé àà la Commission dla Commission d’é’étude sur la gestion de la fortude sur la gestion de la for êêt publique qut publique quéébbéécoisecoise 7Juin 2004Juin 2004Juin 2004

3- Le s pr éoccup ations et r ecom m and ations de 
l’Association: La Ma in-d’œuvre (suite)

33 -- Les pLes p réoccupations et recommandations de réoccupations et recommandations de 
l’Association:l’Association: La MainLa Main -- d’œuvre (suite)d’œuvre (suite)

Il est donc nécessaire de valoriser le travailleur forestier pouIl est donc nécessaire de valoriser le travailleur forestier pour faire face à l’importante r faire face à l’importante 
compétition qui s’annonce pour s’approprier des travailleurs au compétition qui s’annonce pour s’approprier des travailleurs au Québec. La situation Québec. La situation 
qui prévaut actuellement pourrait même qui prévaut actuellement pourrait même remettre en question la capacité du Québec remettre en question la capacité du Québec 
de mettre en valeur ses ressources forestières, dont celles de lde mettre en valeur ses ressources forestières, dont celles de la Gaspésiea Gaspésie. . 

Plusieurs éléments influencent  cette problématique, soitPlusieurs éléme nts influencent cette problématique, soit : : 

La faiblesse du rapport de force des entrepreneurs face aux bénéLa faiblesse du rapport de force des entrepreneurs face aux bénéficiaires de CAAF ficiaires de CAAF 
qui se traduit, notamment, par de trop courtes durées  de contratqui se traduit, notamment, par de trop courtes durées  de contrat s d’exécution. Ce s d’exécution. Ce 
contexte contribue au perpétuel climat d’insécurité et limite lacontexte contribue au perpétuel climat d’insécurité et limite la capacité d’investir capacité d’investir 
dans des équipements et dans la formation des travailleurs;dans des équipements et dans la formation des travailleurs;

Les faibles responsabilités des exécutants dans la chaîne de priLes faibles responsabilités des exécutants dans la chaîne de prise de décisions qui se de décisions qui 
limitent la capacité de professionnaliser les entreprises spécialimitent la capacité de professionnaliser les entreprises spécialisées en lisées en 
aménagement forestier et atténuent les possibilités de synergiesaménagement forestier et atténuent les possibilités de synergies entre la entre la 
planification des interventions et leur exécution;planification des interventions et leur exécution;

Le cadre normatif extrêmement lourd et les excès de contrôle quiLe cadre normatif extrêmement lourd et les excès de contrôle qui semblent semblent 
découler d’un manque de confiance généralisé envers les intervendécouler d’un manque de confiance généralisé envers les intervenants forestiers et, ants forestiers et, 
malheureusement, entre ceuxmalheureusement, entre ceux--ci. Un contexte démotivant qui engloutit beaucoup ci. Un contexte démotivant qui engloutit beaucoup 
de ressources au détriment, entre autres, de la rémunération desde ressources au détriment, entre autres, de la rémunération des travailleurs.travailleurs.
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3- Le s pr éoccup ations et r ecom m and ations de 
l’Association: La Ma in-d’œuvre (suite)

33 -- Les pLes p réoccupations et recommandations de réoccupations et recommandations de 
l’Association:l’Association: La MainLa Main -- d’œuvre (suite)d’œuvre (suite)

Des éléments qui influencent cette problématique (suite): Des éléments qui influencent cette problématique (suite): 

La diminution de la rentabilité des opérations de récolte et le La diminution de la rentabilité des opérations de récolte et le coût important des coût important des 
investissements nécessaires pour acquérir les équipements insécuinvestissements nécessaires pour acquérir les équipements insécurisent les risent les 
institutions financières;institutions financières;

L’établissement de la valeur des travaux sylvicoles et ses inadéL’établissement de la valeur des travaux sylvicoles et ses inadéquations avec les quations avec les 
conditions (difficultés) du terrain, les particularités forestièconditions (difficultés) du terrain, les particularités forestières régionales et les res régionales et les 
valeurs économiques et stratégiques des différents traitements;valeurs économiques et stratégiques des différents traitements;

Le vieillissement des travailleurs et le manque d’intérêt de la Le vieillissement des travailleurs et le manque d’intérêt de la jeunesse montante jeunesse montante 
pour le travail forestier.pour le travail forestier.

Des rec ommandations: Des rec ommandations: 

1- Reconnaître au x coopératives forest ières u n statut  privilégié, mais  non 
exclusif, d’exécutant de trava ux d’aména gement forestier (au sens 
large) en forêt publique . Un statut qui favor isera la conclusion d’ententes à 
moyen et long terme avec les bénéficiaires de CAAF et qui, de cefait, 
contribuera à l’amélioration des conditions des travailleurs forestiers (sécurité 
d’emplois, périodes et conditions d’embauche). Un statut qui favorisera aussi les 
nécessaires investissements dans les équipements forestiers et qui sera de 
nature à sécuriser les institutions financières en ce sens.  

11-- Reconnaître au x coopératives fo restières u n statut  privilégié, Reconnaître au x coopératives fo restières u n statut  privilégié, mais  non mais  non 
exclusif , d’exécutant de travau x d’aména gement forestier exclusif , d’exécutant de travau x d’aména gement forestier (au sens (au sens 
large)large) en forêt publiqueen forêt publique . Un statut qui favor isera la conclusion d’ententes à . Un statut qui favor isera la conclusion d’ententes à 
moyen et long terme avec les bénéficiaires de CAAF et qui, de cemoyen et long terme avec les bénéficiaires de CAAF et qui, de cefait, fait, 
contribuera à l’amélioration des conditions des travailleurs forcontribuera à l’amélioration des conditions des travailleurs for estiers (sécurité estiers (sécurité 
d’emplois, périodes et conditions d’embauche). Un statut qui favd’emplois, périodes et conditions d’embauche). Un statut qui fav orisera aussi les orisera aussi les 
nécessaires investissements dans les équipements forestiers et qnécessaires investissements dans les équipements forestiers et qui sera de ui sera de 
nature à sécuriser les institutions financières en ce sens.  nature à sécuriser les institutions financières en ce sens.  
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3- Le s pr éoccup ations et r ecom m and ations de 
l’Association: La Ma in-d’œuvre (suite)

33 -- Les pLes p réoccupations et recommandations de réoccupations et recommandations de 
l’Association:l’Association: La MainLa Main -- d’œuvre (suite)d’œuvre (suite)

Des recommandations (suite): Des recommandations (suite): 

2- Permettre un e modulation région ale des normes relatives aux 
différents travaux d’aménagement forestier en forêt publique . Des 
normes plus souples qui tiendront davantage compte des objectifs visés par les 
travaux d’aménagement et qui seront fo nction des particularités forestières 
régionales. Des normes qui laisseront plus de place au jugement des travailleurs 
sylvicoles bénéficiant de compétences reconnues (ex: accréditation , formation, 
polyvalence, groupes de travailleurs autonomes) et qui contribueront à 
reconnaître et à revaloriser leur travail. 

22-- Permettre un e modulation région ale des normes relatives au x Permettre un e modulation région ale des normes relatives au x 
différents travaux d’aménagement forestier en forêt publiquedifférents travaux d’aménagement forestier en forêt publique . Des . Des 
normes plus souples qui tiendront davantage compte des objectifsnormes plus souples qui tiendront davantage compte des objectifs visés par les visés par les 
travaux d’aménagement et qui seront fonction des particularités travaux d’aménagement et qui seront fonction des particularités forestières forestières 
régionales. Des normes qui laisseront plus de place au jugement régionales. Des normes qui laisseront plus de place au jugement des travailleurs des travailleurs 
sylvicoles bénéficiant de compétences reconnues (ex: accréditatisylvicoles bénéficiant de compétences reconnues (ex: accréditati on, formation , on, formation , 
polyvalence, groupes de travailleurs autonomes) et qui contribuepolyvalence, groupes de travailleurs autonomes) et qui contribueront à ront à 
reconnaître et à revaloriser leur travail. reconnaître et à revaloriser leur travail. 

3- Permettre, a ussi, u ne modulation ré gionale des taux relatifs à ces 
travaux . Des taux non seulement fonction des objectifs d’aménagement visés 
(en quantité et en quali té), mais aussi du niveau de difficulté des traitements à 
privilégier pour les atteindre. Des taux qui laisseront place à une rémunération 
horaire en lien avec la reconnaissance des difficultés de début (relève, formation 
et manque d’expérience) et de fin de « carrière » (vieillissement, diff icultés 
physiques, compagnon formateur). 

33-- Permettre, a ussi, u ne modulation ré gionale des tau x relatif s à cPermettre, a ussi, u ne modulation ré gionale des taux relatifs à c es es 
travauxtravaux . Des taux non seulement fonction des objectifs d’aménagement vi. Des taux non seulement fonction des objectifs d’aménagement visés sés 
(en quantité et en (en quantité et en qualitéqualité), mais aussi du niveau de difficulté des traitements à ), mais aussi du niveau de difficulté des traitements à 
privilégier pour les atteindre. Des taux qui laisseront place à privilégier pour les atteindre. Des taux qui laisseront place à une rémunération une rémunération 
horaire en lien avec la reconnaissance des difficultés de début horaire en lien avec la reconnaissance des difficultés de début (relève, formation (relève, formation 
et manque d’expérience) et de fin de «et manque d’expérience) et de fin de « carrièrecarrière » (vieillissement, diff icultés » (vieillissement, diff icultés 
physiques, compagnon formateur). physiques, compagnon formateur). 
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4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestieret de développement forestier

Le principe du rendement soutenu et son «Le principe du rendement soutenu et son « effet de possibilitéeffet de possibilité » conditionnent les » conditionnent les 
stratégies d’aménagement forestier, régissent les calculs de posstratégies d’aménagement forestier, régissent les calculs de possibilité forestière qui sibilité forestière qui 
en découlent et de ce fai t, orientent le développement forestieren découlent et de ce fai t, orientent le développement forestier au Québec. Ce au Québec. Ce 
principe est peu utilisé, ailleurs dans le monde, dans la gestioprincipe est peu utilisé, ailleurs dans le monde, dans la gestion forestière. Il s’agi t, n forestière. Il s’agi t, 
selon nos membres, d’un principe davantage économique que forestselon nos membres, d’un principe davantage économique que forestier puisqu’il induit, ier puisqu’il induit, 
entre autres, une régularité d’approvisionnement des usines à loentre autres, une régularité d’approvisionnement des usines à long terme et une  ng terme et une  
activité économique soutenue à partir de la forêt… à «activité économique soutenue à partir de la forêt… à « perpétuitéperpétuité », selon ce principe;», selon ce principe;

Des objectifs louables et économiquement souhaitables.Des objectifs louables et économiquement souhaitables. Encore fautEncore faut--il que l’application il que l’application 
du principe du rendement soutenu et les stratégies d’aménagementdu principe du rendement soutenu et les stratégies d’aménagement qui l’appuient qui l’appuient 
puissent «puissent « soutenirsoutenir » cette régularité… qu’il soit possible de la percevoir à l’anal» cette régularité… qu’il soit possible de la percevoir à l’analyse de yse de 
la disponibilité des volumes à la récolte dans le temps;la disponibilité des volumes à la récolte dans le temps;

Or, à l’approche des périodes critiques dans l’approvisionnementOr, à l’approche des périodes critiques dans l’approvisionnement des usines en des usines en 
Gaspésie, soit dans une trentaine d’années, il y a lieu d’être iGaspésie, soit dans une trentaine d’années, il y a lieu d’être inquiet! Les peuplements nquiet! Les peuplements 
intéressants se dispersent, les contraintes à la récolte augmentintéressants se dispersent, les contraintes à la récolte augmentent et se multiplient, la ent et se multiplient, la 
qualité des bois a tendance à diminuer et les peuplements de relqualité des bois a tendance à diminuer et les peuplements de relève se font rares. En ève se font rares. En 
effet, on remarque une effet, on remarque une soussous--représentationreprésentation générale des peuplements de la classe générale des peuplements de la classe 
d’âge 30 ans, ces peuplements qui devront suppléer aux peuplemend’âge 30 ans, ces peuplements qui devront suppléer aux peuplements matures et sur ts matures et sur 
matures lorsqu’ils auront été récoltés ou lorsqu’ils auront dépématures lorsqu’ils auront été récoltés ou lorsqu’ils auront dépéri;   ri;   

Le problème de dépérissement inquiète nos membres qui constatentLe problème de dépérissement inquiète nos membres qui constatent, sur le terrain, , sur le terrain, 
beaucoup de pertes de bois… des pertes qu’ils questionnent et acbeaucoup de pertes de bois… des pertes qu’ils questionnent et acceptent difficilement ceptent difficilement 
dans un contexte de rareté appréhendée. dans un contexte de rareté appréhendée. 
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Nos membres questionnent aussi et entre autres, la pertinence deNos membres questionnent aussi et entre autres, la pertinence des stratégies s stratégies 
d’aménagement forestier, leurs objectifs (dont l’absence d’objecd’aménagement forestier, leurs objectifs (dont l’absence d’objectifs de qualité) et tifs de qualité) et 
leur capacité d’atténuer les impacts d’éventuelles baisses de poleur capacité d’atténuer les impacts d’éventuelles baisses de possibilité forestière ssibilité forestière 
appréhendée.   Ils questionnent également l’emprise de «appréhendée.   Ils questionnent également l’emprise de « SYLVA » sur la SYLVA » sur la 
planification forestière et le ju gement des forestiers, dont la planification forestière et le ju gement des forestiers, dont la récolte qui est récolte qui est 
conditionnée par les «conditionnée par les « groupes de calculsgroupes de calculs » et les activités sylvicoles qui sont » et les activités sylvicoles qui sont 
conditionnées par les «conditionnées par les « productions prioritairesproductions prioritaires ». Des artifices de ». Des artifices de simulationsimulation qui qui 
sont des sources probables d’aberrations et de pertes de volumessont des sources probables d’aberrations et de pertes de volumes sur le terrainsur le terrain et et 
sans contredit, la source de questionnement parmi les forestierssans contredit, la source de questionnement parmi les forestiers;;

Enfin, nos membres observent la présence d’importants volumes maEnfin, nos membres observent la présence d’importants volumes matures de tures de 
feuillus intolérants sur le terrain, dont principalement le tremfeuillus intolérants sur le terrain, dont principalement le trem ble qui seraient issus ble qui seraient issus 
d’anciens feux. Des bois souvent sénescents, à potentiel économid’anciens feux. Des bois souvent sénescents, à potentiel économique certain et que certain et 
probablement mal servis par l’application, à la lettre, du princprobablement mal servis par l’application, à la lettre, du princ ipe de rendement ipe de rendement 
soutenu. Des bois et des peuplements pour lesquels les stratégiesoutenu. Des bois et des peuplements pour lesquels les stratégies d’aménagement s d’aménagement 
apparaissent inadéquates en l’absence d’objectifs d’aménagement apparaissent inadéquates en l’absence d’objectifs d’aménagement adaptés à leurs adaptés à leurs 
caractéristiques.

4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier (suite)

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier (suite)et de développement forestier (suite)

caractéristiques.

En conclusion, nos membres soulèvent l’absence de vision d’aménagement et de 
développement forestier au Québec; ils souhaitent que la présente Commission en 
propose les bases. Les bases d’une vision susceptible de redonner confiance à 
l’ensemble de la population du Québec et de la Gaspésie envers la gestion de la 
forêt publique.

En conclusion, nos membres soulèvent l’absence de vision d’aménaEn conclusion, nos membres soulèvent l’absence de vision d’aménagement et de gement et de 
développement forestier au Québec; ils souhaitent que la présentdéveloppement forestier au Québec; ils souhaitent que la présente Commission en e Commission en 
propose les bases. Les bases d’une vision susceptible de redonnepropose les bases. Les bases d’une vision susceptible de redonner confiance à r confiance à 
l’ensemble de la population du Québec et de la Gaspésie envers ll’ensemble de la population du Québec et de la Gaspésie envers la gestion de la a gestion de la 
forêt publique.forêt publique.
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Des rec ommandations : Des rec ommandations : 

4- Que le régime forestier actuel reconna isse les particularités forestières 
régiona les et le fait que les objectifs d’aménagement forestier et les stratégies 
pour les atteindre puissent différer d’une région à l’autre en fonction de ces 
particularités. Que les intervenants régionaux concernés par la forêt publique, 
dont les coopératives forestières, puissent participer à l’établissement des 
objectifs d’aménagement forestier et des stratégies afférentes. De reconnaître 
qu’une gestion mur à mur de la foresterie au Québec n’est plus acceptable et que 
les régions doivent participer aux décisions de gestion. Que les coopératives 
forestières doivent être partie  prenante de ces décisions.

44-- Que le régime forestier actuel reconnaisse les particularités foQue le régime forestier actuel reconnaisse les particularités fo restières restières 
régiona lesrégiona les et le fait que les et le fait que les objectifs d’aménagementobjectifs d’aménagement forestier et les forestier et les stratégies stratégies 
pour les atteindrepour les atteindre puissent différer d’une région à l’autre en fonction de ces puissent différer d’une région à l’autre en fonction de ces 
particularités. Que les intervenants régionaux concernés par la particularités. Que les intervenants régionaux concernés par la forêt publique, forêt publique, 
dont les coopératives forestières, puissent participer à l’établdont les coopératives forestières, puissent participer à l’établissement des issement des 
objectifs d’aménagement forestier et des stratégies afférentes. objectifs d’aménagement forestier et des stratégies afférentes. De reconnaître De reconnaître 
qu’une gestion mur à mur de la fo resterie au Québec n’est plus aqu’une gestion mur à mur de la fo resterie au Québec n’est plus acceptable et que cceptable et que 
les régions doivent participer aux décisions de gestion. Que lesles régions doivent participer aux décisions de gestion. Que lescoopératives coopératives 
forestières doivent être partie  prenante de ces décisions.forestières doivent être partie  prenante de ces décisions.

5- Que l’outil de simulation de la  possibilité forestière à ren dement 
soutenu « SYLVA » redevienne  un « outil » d’évaluati on du p otentiel 
forestier ayant pour principal object if de guider les décideurs pour 
l’attribu t ion des  bois . Que l’on établisse les limites de cet outil en matière de 
planification forestière et d’aménagement forestier, notamment en mettant en 
relief les niveaux de précision des calculs de possibilité forestière qui en sont 
issus. Que l’on s’assure que cet outil, ni autres éventuels, ne puissent se 
substituer au jugement professionnel responsable et reconnu qui s’appuie sur des 
observations et des réalités de terrain.  

55-- Que l’outil de simulation de la  possibilité forestière à ren demeQue l’outil de simulation de la  possibilité forestière à ren deme nt nt 
soute nu «soute nu « SYLVA » redevienne  un «SYLVA » redevienne  un « outiloutil » d’ évaluation du p otentiel » d’ évaluation du p otentiel 
forestier ayant pour principal ob jectif de guider les décideurs forestier ayant pour principal ob jectif de guider les décideurs pour pour 
l’attribu t ion des  bois . l’attribu t ion des  bois . Que l’on établisse les limites de cet outil en matière de Que l’on établisse les limites de cet outil en matière de 
planification forestière et d’aménagement forestier, notamment eplanification forestière et d’aménagement forestier, notamment e n mettant en n mettant en 
relief les niveaux de précision des calculs de possibilité foresrelief les niveaux de précision des calculs de possibilité forestière qui en sont tière qui en sont 
issus.issus. Que l’on s’assure que cet outil, ni autres éventuels, ne puissenQue l’on s’assure que cet outil, ni autres éventuels, ne puissent se t se 
substituer au jugement professionnel responsable et reconnu qui substituer au jugement professionnel responsable et reconnu qui s’app

4- Les préoccupations et recommanda tions:               
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier (suite)

44 -- Les préoccupations et recommandati ons:               Les préoccupations et recommandati ons:               
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier (suite)et de développement forestier (suite)

uie sur des s’appuie sur des 
observations et des réalités de terrain.  observations et des réalités de terrain.  
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Des recommandations (suite) : Des recommandations (suite) : 

6- Que da ns un contexte de ra reté a ppr éhen dée, la récupéra tion des  bois 
en perdition soit la priorité des stratégies d’aména gement forestier. 
Que les règlements et les normes relatives aux interventions forestières facilitent 
cette récupération. Que les modalités d’attribution de ces bois, dont plusieurs ont 
un statut de « volume conjoncturel », favorise une utilisation structurante par 
l’industrie de la transformation, notamment, par l’octroi de volumes 
d’approvisionnement « conjoncturel » à moyen terme (ex. : 5 ans ou plus en 
fonction de la période de récupération des volumes concernés). 

66-- Que da ns un contexte de ra reté a ppréhen dée, la récupéra tion des  Que da ns un contexte de ra reté a ppréhen dée, la récupéra tion des  bois bois 
en perdition soit la priorité de s stratégies d’aménagement foresen perdition soit la priorité de s stratégies d’aménagement fores tier. tier. 
Que les règlements et les normes relatives aux interventions forQue les règlements et les normes relatives aux interventions for estières facilitent estières facilitent 
cette récupération. Que les modalités d’attribution de ces bois,cette récupération. Que les modalités d’attribution de ces bois, dont plusieurs ont dont plusieurs ont 
un statut de «un statut de « volume conjoncturelvolume conjoncturel »,», favori

4- Les préoccupations et recommanda tions:               
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier (suite)

44 -- Les préoccupations et recommandati ons:               Les préoccupations et recommandati ons:               
Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t Le rendement soutenu, les strat égies d’aménag emen t 

et de développement forestier (suite)et de développement forestier (suite)

se une utilisation structurante par 
l’industrie de la transformation, notamment, par l’octroi de volumes 
d’approvisionnement « conjoncturel » à moyen terme (ex. : 5 ans ou plus en 
fonction de la période de récupération des volumes concernés). 

7- Que pour le cas des importants vo lumes de peu pliers matu res prés ents 
en Gaspésie, la région f ixe ses ob jectifs d’aména gement ainsi que les 
stratégies pour les attein dre. Que l’on s’assure d’une ut ilisation rationnelle de 
ces bois.  

77-- Que pour le cas des importants vo lumes de peu pliers matu res présQue pour le cas des importants volumes de peu pliers matu res prés ents ents 
en Gaspésie, la région fixe se s objectifs d’aménagement ainsi quen Gaspésie, la région f ixe se s objectifs d’aménagement ainsi qu e les e les 
stratégies pour les attein dre. stratégies pour les atteindre. Que l’on s’assure d’une ut ilisation rationnelle de Que l’on s’assure d’une ut ilisation rationnelle de 
ces bois.  ces bois.  
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4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
La pla n ifica t ion forestière 

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
La pla n ifica t ion forestière La pla n ifica t ion forestière 

Tel que discuté, la planification forestière et les travaux d’exTel que discuté, la planification forestière et les travaux d’exécution, écution, sur le terrainsur le terrain , , 
sont fortement conditionnés par le  PGAF et ses calculs de possibsont fortement conditionnés par le  PGAF et ses calculs de possibilité, ses intrants ilité, ses intrants 
(dont l es stratégies d’aménagement) et ses artifi ces (dont les «(dont l es stratégies d’aménagement) et ses artifi ces (dont les « groupes de calculsgroupes de calculs » » 
et les «et les « productions prioritairesproductions prioritaires »);»);

Bien que ce lien soit souhaitable, il présente des inadéquationsBien que ce lien soit souhaitable, il présente des inadéquations importantes, sur le importantes, sur le 
terrain, notamment dû au niveau d’imprécision des données d’inveterrain, notamment dû au niveau d’imprécision des données d’inventaires qui ntaires qui 
alimentent les PGAF et les calculs de possibilité forestière affalimentent les PGAF et les calculs de possibilité forestière afférents. L’utilisation de érents. L’utilisation de 
nombreux intrants et hypothèses aux calculs entraîne aussi des inombreux intrants et hypothèses aux calculs entraîne aussi des imprécisions; mprécisions; 

De ces faits, nous avons recommandé que le calcul de la possibilDe ces faits, nous avons recommandé que le calcul de la possibilité forestière et son ité forestière et son 
évaluation à partir de «évaluation à partir de « SYLVA » aient pour principal obje ctif de guider les décideurs SYLVA » aient pour principal obje ctif de guider les décideurs 
pour l’attribution de s bois. Les limites «pour l’attribution de s bois. Les limites « d’extrapolationd’extrapolation » de ces calculs et de leurs » de ces calculs et de leurs 
intrants sur la planification fore stière plus près du terrain (lintrants sur la planification fore stière plus près du terrain (l e PQAF et surtout le PAIF) e PQAF et surtout le PAIF) 
étant établies, une bonne partie des inadéquations observées parétant établies, une bonne partie des inadéquations observées par nos membres nos membres 
pourraient être dissipée; pourraient être dissipée; 

Ce contexte faciliterait la mise en place d’une gestion et d’uneCe contexte faciliterait la mise en place d’une gestion et d’une planification forestière planification forestière 
davantage axées sur des objectifs dûment assignés à des professidavantage axées sur des objectifs dûment assignés à des professionnels de la forêt onnels de la forêt 
plutôt que sur l’ajout perpétuel de  normes, de règlements et de plutôt que sur l’ajout perpétuel de  normes, de règlements et de contraintes qui sont contraintes qui sont 
source d’inefficacités, de maintes adaptations source d’inefficacités, de maintes adaptations souventessouventes fois questionnées ainsi que fois questionnées ainsi que 
de frustrations chez nos membres, leurs professionnels et leurs de frustrations chez nos membres, leurs professionnels et leurs travailleurs. travailleurs. 
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Des rec ommandations : Des rec ommandations : 

8- Que des objectifs d’aménagement fore stier établi en région en fonction 
des particularités régionales et des con ditions  observées sur le terrain  
soient à  la base de l’éla boration des plans d’aménagement forestier. 
Que la région, par le biais d’un comité, d’une table, d’une commission ou autres, 
réunisse les intervenants concernés par la planification et la gestion  de la forêt 
publique d’une région (incluant le MRNFP), en vue d’identifier les particularités 
régionales, d’établir les objectifs d’aménagement et de moduler l’application du 
régime forestier actuel en conséquence. Que les coopératives forestières, à titr e 
d’intervenants dûment reconnus et concernés par la gestion de la forêt publique, 
soient parties prenantes de cette démarche.

88-- Que des ob j ectifs d’aménagement forestier établi en région en foQue des ob j ectifs d’aménagement forestier établi en région en fo nction nction 
des particularités régionales et  des con ditions  observées sur ledes particularités régionales et  des conditions observées sur le terrain  terrain  
soient à  la base de l’éla boratio n des plans d’aménagement forestsoient à  la base de l’éla borati on des plans d’aménagement forest ier. ier. 
Que la région, par le biais d’un comité, d’une table, d’une commQue la région, par le biais d’un comité, d’une table, d’une commission ou autres, ission ou autres, 
réunisse les intervenants concernés par la planification et la gréunisse les intervenants concernés par la planification et la g estion  de la forêt estion  de la forêt 
publique d’une région (incluant le MRNFP), en vue d’identifier lpublique d’une région (incluant le MRNFP), en vue d’identifier les particularités es particularités 
régionales, d’établir les objectifs d’aménagement et de moduler régionales, d’établir les objectifs d’aménagement et de moduler l’application du l’application du 
régime forestier actuel en conséquence. Que les coopératives forrégime forestier actuel en conséquence. Que les coopératives forestières, à titre estières, à titre 
d’intervenants dûment reconnus et concernés par la gestion de la

4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
La pla n ifica t ion forestière (suite) 

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
La pla n ifica t ion forestière (suite) La pla n ifica t ion forestière (suite) 

d’intervenants dûment reconnus et concernés par la gestion de la forêt publique, forêt publique, 
soient parties prenantes de cette démarche.soient parties prenantes de cette démarche.

9- Que les coopératives forestière s, dont leurs  membres, leurs 
professionnels et leurs travaill eurs so ient responsables de l’atteinte de 
plusieu rs object ifs d’aména gement forestier identifiés en région , soit 
ceux qui interpellent leurs compétences et leur savoir-faire reconnu, non 
seulement en matière d’exécution, mais aussi au niveau de la planification de 
travaux d’aménagement forestier. 

99-- Que les coopératives forestière s, dont leurs  membres, leurs Que les coopératives forestière s, dont leurs  membres, leurs 
professionnels et leurs travailleu rs soient responsables de l’atprofessionnels et leurs travailleu rs soient responsables de l’at teinte de teinte de 
plusieu rs object ifs d’aména gement forestier identifiés en régionplusieu rs object ifs d’aména gement forestier identifiés en région , , soit soit 
ceuxceux qui interpellent leurs compétences et leur savoirqui interpellent leurs compétences et leur savoir--faire reconnu, non faire reconnu, non 
seulement en matière d’exécution, mais aussi au niveau de la plaseulement en matière d’exécution, mais aussi au niveau de la planification de nification de 
travaux d’aménagement forestier. travaux d’aménagement forestier. 
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Il est reconnu que la planificat ion forestière doit s’effectuer Il est reconnu que la planificat ion forestière doit s’effectuer selon une approche de selon une approche de 
gestion intégrée des ressources du milieu forestier. Il s’agit dgestion intégrée des ressources du milieu forestier. Il s’agit de préoccupations et e préoccupations et 
d’objectifs qui doivent être assignés aux professionnels de la fd’objectifs qui doivent être assignés aux professionnels de la forêt (agissant en orêt (agissant en 
collaboration avec d’autres professionnels)… encore fautcollaboration avec d’autres professionnels)… encore faut--il que ces professionnels il que ces professionnels 
aient la capacité d’atteindre ces objectifs… auaient la capacité d’atteindre ces objectifs… au--delà de consultations sur une delà de consultations sur une 
planification forestière trop rigi de qui laisse peu de place à uplanification forestière trop rigi de qui laisse peu de place à une réelle intégration des ne réelle intégration des 
préoccupations;préoccupations;

Nous questionnons aussi l’encadrement de cette approche et la maNous questionnons aussi l’encadrement de cette approche et la mauvaise définition uvaise définition 
des droits, rôles et responsabilités des intervenants concernés,des droits, rôles et responsabilités des intervenants concernés, dont celui du dont celui du MRNFPMRNFP. . 
Dans le contexte actuel, ce dernier devrait assumer le rôle le pDans le contexte actuel, ce dernier devrait assumer le rôle le p lus important, lus important, 
notamment en établissant les balises et en agissant à titr e de cnotamment en établissant les balises et en agissant à titr e de conciliateur. Nous onciliateur. Nous 
déplorons aussi l’absence d’évaluation des impacts que différentdéplorons aussi l’absence d’évaluation des impacts que différents choix s choix 
d’aménagement pourraient entraîner. À cet effet, la  consultationd’aménagement pourraient entraîner. À cet effet, la  consultation récente sur les récente sur les 
OPMV nous laisse perplexes de par l’absence de telles évaluationOPMV nous laisse perplexes de par l’absence de telles évaluations face aux choix s face aux choix 
importants que sousimportants que sous--tendent les objectifs proposés par le MRNFP;tendent les objectifs proposés par le MRNFP;

Finalement, en fonction des particularités régionales dont le dyFinalement, en fonction des particularités régionales dont le dynamisme des namisme des 
intervenants concernés par la forêt, nous croyons que la gestionintervenants concernés par la forêt, nous croyons que la gestion intégrée des intégrée des 
ressources doit s’orchestrer régionalement selon une approche à ressources doit s’orchestrer régionalement selon une approche à convenir entre les convenir entre les 
intervenants concernés par les ressources du milieu forestier puintervenants concernés par les ressources du milieu forestier publique, dont les blique, dont les 
coopératives forestières.

4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
La gestion intégrée des ressources

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
La gestion intégrée des ressourcesLa gestion intégrée des ressources

coopératives forestières.
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Des rec ommandations : Des rec ommandations : 

10- Que chaque région puisse développ er sa propre démarche de gestion 
intégrée des ressources. Pour ce fair e, que l’on définisse les droits , 
rôles et res pon sabilités des interv enants concernés de même que les 
attentes quant à leur participa t ion à u ne telle démarche (incluant le 
MRNFP). Que les coopératives forestières soient associées à cette démarche.

1010 -- Que chaque région puisse développ er sa propre démarche de gestioQue chaque région puisse développ er sa propre démarche de gestio n n 
intégrée des ressources. Pour ce faire, que l’on définisse les dintégrée des ressources. Pour ce faire, que l’on définisse les d roits , roits , 
rôles et res pon sabilités des inte rvenants concernés de même que rôles et res pon sabilités des inte rvenants concernés de même que les les 
attentes quant à leur participa t ion à u ne telle démarche attentes quant à leur participa t ion à u ne telle démarche (incluant le (incluant le 
MRNFP).MRNFP). Que les Que les coopératives forestières soient associées à cette démarche.

4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
La gestion intégrée des ressources (suite)

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
La gestion intégrée des ressources (suite)La gestion intégrée des ressources (suite)

11- Que chaque région détermine les  balises permettant de régir 
l’harmonisation  des préoccupat ions et des activités du  milieu forestier 
publique (par le biais d’un comité, d’une table, d’une commission ou autres à
laquelle siégeraient les coopératives forestières). Que les décisions 
importantes puissent se prendre à la lumière d’ évaluations des  impacts. 

1111 -- Que chaque région détermineQue chaque région détermine les b alises permettant de régir les b alises permettant de régir 
l’harmonisation  des préoccupat ions et des activités du  milieu fol’harmonisation  des préoccupat ions et des activités du  milieu fo restier restier 
publique publique ((par le biais d’un comité, d’une table, d’une commission ou autres à
laquelle siégeraient les coopératives forestières). Que les dQue les d éécisions cisions 
importantes puissent se prendre importantes puissent se prendre àà la lumila lumi èère dre d ’é’évaluati ons des impacts. valuati ons des impacts. 
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Le mesurage officiel des bois est une préoccupation importante dLe mesurage officiel des bois est une préoccupation importante d es coopératives es coopératives 
forestières. C’est sur la base de ce mesurage que s’établissent forestières. C’est sur la base de ce mesurage que s’établissent les revenus de les revenus de 
plusieurs coopératives forestières qui exécutent des travaux de plusieurs coopératives forestières qui exécutent des travaux de récolte pour le compte récolte pour le compte 
de l’industrie forestière. Les profits étant difficiles à générede l’industrie forestière. Les profits étant difficiles à génére r et, lorsque qu’existants, r et, lorsque qu’existants, 
étant généralement limités à un fa ible pourcentage du chiffre d’étant généralement limités à un fa ible pourcentage du chiffre d’affaires, la moindre affaires, la moindre 
variation au mesurage des bois peut faire la différence entre unvariation au mesurage des bois peut faire la différence entre une perte et un e perte et un 
bénéfice;bénéfice;

Ces préoccupations sont d’autant pl us grandes dans le contexte oCes préoccupations sont d’autant pl us grandes dans le contexte où c’est l’industrie qui ù c’est l’industrie qui 
octroie les contrats qui effectue le mesurage officiel des bois.octroie les contrats qui effectue le mesurage officiel des bois. Un mesurage qui établit Un mesurage qui établit 
non seulement le paiement aux entrepreneurs, mais aussi le versenon seulement le paiement aux entrepreneurs, mais aussi le versement des ment des 
redevances forestières à l’État. De ce fait, l’industrie est ausredevances forestières à l’État. De ce fait, l’industrie est aussi très attentive à ses si très attentive à ses 
activités de mesurage des bois. Qui ne le serait pas?activités de mesurage des bois. Qui ne le serait pas?

Ce contexte engendre un climat de méfiance et d’insatisfaction dCe contexte engendre un climat de méfiance et d’insatisfaction de la part des e la part des 
entrepreneurs forestiers, dont des coopératives forestières, et entrepreneurs forestiers, dont des coopératives forestières, et ce, malgré le fait que le ce, malgré le fait que le 
MRNFP effectue de nombreuses vérifications auprès des mesureurs MRNFP effectue de nombreuses vérifications auprès des mesureurs à l’emploi de à l’emploi de 
l’industrie. Un climat qui crée des tensions stériles;l’industrie. Un climat qui crée des tensions stériles;

Plusieurs coopératives déplorent le fai t qu’ils n’obtiennent pasPlusieurs coopératives déplorent le fai t qu’ils n’obtiennent pas de rémunération pour de rémunération pour 
des bois de faibles diamètres qu’ils doivent récolter, et ce, mades bois de faibles diamètres qu’ils doivent récolter, et ce, ma lgré que ces bois ne lgré que ces bois ne 
sont pas considérés au mesurage officiel.  

4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
Le m esura ge des bois

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
Le m esura ge des boisLe m esura ge des bois

sont pas considérés au mesurage officiel.  
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Des rec ommandations : Des rec ommandations : 

12- Que les activités de mesurage offic iel des b ois soient effectuées dans 
un cont exte plu s in dépen dant de fa çon à favo riser l’objectivi té des 
mesureurs de b ois. Que pour ce faire, le MRNFP envisage la possibilité de 
prendre en charge les activités de mesurage des bois de la forêt publique en 
partenariat avec l’entreprise privée spécialisée dans les activités de mesurage de 
bois et dûment reconnues à cette fin. 

1212 -- Que les activités de mesurage o fficiel des b ois soient effectuéeQue les activités de mesurage o fficiel des b ois soient effectuée s dans s dans 
un contexte plus indépend ant de façon à favo riserun contexte plus indépend ant de façon à favo riser l’objectivité des l’objectivité des 
mesureurs de b ois. mesureurs de b ois. Que pour ce faire, le MRNFP envisage la possibilité de Que pour ce faire, le MRNFP envisage la possibilité de 
prendre en charge les activités de mesurage des bois de la forêtprendre en charge les activités de mesurage des bois de la forêt publique en publique en 
partenariat avec l’entreprise privée spécialisée dans les activipartenariat avec l’entreprise privée spécialisée dans les activités de me

4- Préocc u p ations et reco mmandations:                  
Le m esura ge des bois  ( suite)

44 -- PPréocc u pations et reco mmandations:                  réocc u pations et reco mmandations:                  
Le m esura ge des bois  ( suite)Le m esura ge des bois  ( suite)

surage de tés de mesurage de 
bois et dûment reconnues à cette fin. bois et dûment reconnues à cette fin. 
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Les coopératives forest iè re s membres d e l’Association 
région ale son t  conscientes de l’im portan ce qu’auront les 
re commandations de la Commission sur l’é v olution de la 
gest ion de la  forê t publique du Québec e t  d e la Gaspésie.

La forêt est  le  moteur du d éve loppement é conomique de 
plusieurs communautés de la Ga spésie a u  sein desquelles 
oeuvre nt les coopératives f o restiè res, le urs me mbres et  
leurs travailleurs. 

Elles e spè rent que les amé liorations qui se ront porté es à la 
gest ion de la  forê t publique de la Gaspésie ré se rve r ont une 
place importante aux coopérat ives de travailleurs, à ces 
gaspésiens qui ont à cœur le d éveloppement économique 
de leur rég ion e t  qui veulent p r endre en mains leur avenir! 

5- Conclusion55 -- ConclusionConclusion

Les coopératives forest iè re s membres d e l’Association Les coopératives forest iè re s membres d e l’Association 
région ale son t  conscientes de l’im portan ce qu’auront les région ale son t  conscientes de l’im portan ce qu’auront les 
re commandations de la Commission sur l’é v olution de la re commandations de la Commission sur l’é v olution de la 
gest ion de la  forê t publique du Québec e t  d e la Gaspésie.gest ion de la  forê t publique du Québec e t  d e la Gaspésie.

La forêt est  le  moteur du d éve loppement é conomique de La forêt est  le  moteur du d éve loppement é conomique de 
plusieurs communautés de la Ga spésie a u  sein desquelles plusieurs communautés de la Ga spésie a u  sein desquelles 
oeuvre nt les coopératives f o restiè res, le urs me mbres et  oeuvre nt les coopératives f o restiè res, le urs me mbres et  
leurs travailleurs. leurs travailleurs. 

Elles e spè rent que les amé liorations qui se ront porté es à la Elles e spè rent que les amé liorations qui se ront porté es à la 
gest ion de la  forê t publique de la Gaspésie ré se rve r ont une gest ion de la  forê t publique de la Gaspésie ré se rve r ont une 
place importante aux coopérat ives de travailleurs, à ces place importante aux coopérat ives de travailleurs, à ces 
gaspésiens qui ont à cœur le d éveloppement économique gaspésiens qui ont à cœur le d éveloppement économique 
de leur rég ion e t  qui veulent p r endre en mains leur avenir! de leur rég ion e t  qui veulent p r endre en mains leur avenir! 

Merci de votre attention !Merci de votre attention !Merci de votre attention !


